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Résumé  
 
Dans le cadre de la réduction des prises accessoires dans la pêche industrielle des crevettes en Mauritanie, une 
première phase du projet d’expérimentation de pêche crevette sélective a été effectué en 2008 au bord d’un 
bateau de recherche. Les résultats de la première phase ont permis d’entreprendre les démarches pour la 
réalisation de la deuxième phase du projet à bord d’un bateau avec un système de pêche commercial. Cette 
deuxième phase devait se dérouler dans les dernières semaines de Juin 2009. Malheureusement, à cause des 
problèmes administratifs, cette mission devait être annulée.  
 
Cette rapport narrative fait le compte rendu de la mission et propose une autre approche pour réaliser l’objectif  
de la mission.  
 
Toute préparation, imaginable et prévu, a été faite par l’équipe avant l’exécution de la mission, mais, au moment 
des première étapes, l’équipe a été confronté avec un blocage de l’Union Européenne qui n’a pas donne une 
autorisation pour le départ du bateau du port des Iles Canaries (Espagne). Le bateau Espagnol était loué pour 
exécuter le programme de la deuxième phase du projet.  
 
Finalement la campagne en mer a dû été annule et l’équipe a dû retourné. 
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Introduction 
 
La pêche industrielle aux crevettes côtière et profonde de la République Islamique de Mauritanie est la troisième 
pêcherie du pays avec débarquements avoisinant les 4.000 tonnes métrique par année.  
 
Selon le rapport de Goudswaard & Meissa (2006), Discards in the Mauritanian shrimp fisheries, les captures 
accessoires de cette pêcherie représenteraient plus de 80 à 86 % des captures totales. En considérant que les 
mesures gouvernementales de limitation des prises accessoires dans la pêcherie de crevette en Mauritanie ne 
permettent aux navires que de conserver un maximum de 35 % de ces prises (15 % pour les céphalopodes et 20 
% pour les poissons), il est évident qu’elles sont, pour une très grande partie, rejetées en mer et que les chances 
de survie de la majorité des individus sont très minimes.  
 

Afin de pallier ce problème, le gouvernement Mauritanien a décidé d’entreprendre une série de mesures, qui sont 
présentement en cours d’élaboration, soit la distinction entre la licence côtière (pêche de Penaeus notialis) et la 
licence hauturière (pêche de Parapenaeus longirostris) et l’imposition dès 2009 de l’utilisation de dispositifs de 
sélectivité sur les chaluts utilisés dans le cadre de cette pêcherie. Cette intention est convoque dans l’accord de 
pêche entre la Mauritanie et l’Union Européenne de 2006.  
 

En octobre 2005, un premier essai d’expérimentation de la grille Nordmøre dans la ZEE Mauritanienne avait été 
effectué, mais seulement 9 traits de chaluts avaient pu être analysés, ce qui n’était pas suffisant pour adapter de 
façon optimale un système de sélectivité.  
 
Un nouveau projet a été donc mis sur pied par l’Institut Mauritanien de Recherches Océanographiques et des 
Pêches (IMROP), en collaboration avec le Institute for Marine Resources & Ecosystem Studies des Pays+Bas 
(IMARES), l’École des Pêches et de l’Aquaculture du Québec (ÉPAQ) et le Groupe Collégia, visant à effectuer 
d’autres essais de la grille de sélectivité Nordmøre pour la crevette côtière Langostino (Penaeus notialis) et la 
crevette hauturière Gamba (Parapenaeus longirostris). 
 
La première phase du projet a été exécuté par l’équipe en 2008 et les résultats sont convoqué par le rapport 
« Pêche Crevette Sélective : Expérimentation de la Grille Nørdmore dans Mauritanie en 2008. « (Goudswaard et al 
2008). 
 
Le présent document décrit les résultats de la mission qui a été fait du 15 au 22 juin 2009. 
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L’histoire des développements en Mauritanie en 2009 
 
 
Les résultats encourageants de la première phase de 2008 ont permis d’entreprendre les démarches pour la 
réalisation de la deuxième phase du projet. Celle+ci avait pour but de raffiner les recherches sur l’optimisation du 
dispositif Nørdmore dans la ZEE Mauritanienne pour les deux espèces de crevettes et d’évaluer les avantages 
d’un tel système en situation de pêche commerciale: quantité et qualité des prises de crevette, bénéfices pour 
les prises accessoires et réduction du temps de triage sur le pont. 
 
Cette deuxième phase devait se dérouler du 15 au 28 juin 2009 à bord du navire de pêche PEIX DEL MAR 
VENTIOCHO, navire de nationalité espagnole de 33,50 m qui avait été loué pour les fins de l’expérimentation. La 
campagne avait été prévue durant les deux dernières semaines de la période d’arrêt biologique, car durant cette 
période, l’abondance de crevette est beaucoup plus grande, ce qui permet de maximiser les échantillonnages en 
peu de temps et parce que la location d’un navire à ce moment+là est beaucoup moins onéreuse.  
Cependant, la campagne n’a malheureusement pu avoir lieu, car ce navire n’a pas pu obtenir l’autorisation 
nécessaire de la direction générale des affaires maritimes et de la pêche de la Commission Européenne pour 
quitter le port de Las Palmas, situé aux Îles Canaries, le 10 juin 2009.  
 
Ainsi, à l’arrivée du représentant de l’IMARES et des experts Canadiens de l’ÉPAQ,  le 14 juin 2009 à Nouadhibou, 
aucun navire n’était disponible afin d’exécuter la campagne, alors que les équipements étaient prêts et que le 
personnel de l’IMROP était disposé à entreprendre les activités liés à l’étude. 
À partir du lundi 15 juin 2009, les autorités concernées devaient régler le problème dans les plus brefs délais afin 
de permettre le bon déroulement de la campagne, même si elle devait être entreprise avec un peu de retard. Des 
discussions ont donc eu lieu les jours suivants entre l’IMROP, l’Armateur du navire, le ministère des pêches de la 
Mauritanie et la Commission Européenne afin d’éclaircir la situation et de permettre de trouver une solution. Mais 
en vain, le vendredi 19 juin 2009, aucune autorisation n’avait été émise afin de permettre au navire PEIX DEL 
MAR VENTIOCHO de mettre le cap vers la République Islamique de Mauritanie. 
 
En toute bonne foi, devant une telle situation, le représentant de l’IMARES, les experts canadiens de l’ÉPAQ, ainsi 
que les représentants de l’IMROP, ont discuté à chaque jour du 15 au 19 juin afin de s’ajuster aux 
développements de la situation, en voulant modifier les termes de la campagne qui avaient initialement été 
prévue pour 10 jours d’échantillonnage. Ainsi, il aurait été proposé de réduire le nombre de jours en mer 
consacrés à la campagne et d’effectuer moins de traits de chaluts par grille, mais il ne demeure pas moins que 
dans le cadre d’une étude scientifique, un minimum d’échantillonnages doit être effectué afin d’obtenir des 
résultats significatifs. 
 
Ainsi, les scientifiques ont conclu qu’il fallait au minimum 6 traits de chalut par grille (18 mm, 20 mm, 22 mm et 
25 mm) et par espèce pour obtenir des résultats valables. La durée d’un trait de chalut commercial est estimée à 
un minimum de 2 heures. Donc, en faisant le calcul, on constate que 4 grilles x 2 espèces x 6 traits x 2 heures = 
96 heures de chalutage au minimum afin d’effectuer une campagne qui soit justifiée. À 16 heures par jour de 
chalutage, c'est un minimum de  6 jours de campagne et ce, sans compter le temps de navigation, le temps de 
manipulation nécessaire entre les traits de chaluts ou les possibles avaries ponctuelles.  
 
La date limite de fin de campagne pour revenir au port de Nouadhibou ne pouvait être modifiée et devait rester 
inchangée au 28 juin 2009. Il fallait donc partir au plus tard du port de Nouadhibou le 22 juin.  
La préparation des équipements nécessaires à l’expérimentation et la modification du chalut aurait nécessité 2 
jours de travail, mais contenu des circonstances, aurait pu s’effectuer en un seul jour à quai et complété ensuite 
lors de la navigation en mer. Ce qui aurait impliqué que le navire devait arriver au port de Nouadhibou au plus tard 
le 21 juin au matin. 
 
En considérant qu’il faut un minimum de 48 heures de navigation afin de rejoindre le port de Nouadhibou à partir 
du port de Las Palmas, il fallait donc que le navire quitte les Îles Canaries au plus tard le 19 juin au matin.  
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C’est pourquoi il a été décidé que si aucune autorisation n’était donnée par les représentants de la Communauté 
Européenne avant le vendredi 19 juin à 11h00 afin de permettre au navire de quitter le port de Las Palmas, il 
devenait alors impossible d’effectuer une étude qui aurait permis d’obtenir des résultats significatifs. Une 
campagne en deçà de 6 jours en mer aurait été  inutile. 
 
A vendredi 19 juin à 11h00 il a été décidé par les partenaires d’annuler la campagne á ce moment.  Les 
Canadiens et le Hollandais sont parti dimanche 21 juin 2009 pour leur pays. 
 

Considération 
 
La méthode de triage des crevettes par le système Nørdmore par une bateau commercial en Mauritanie reste un 
projet avec une grande potentielle de réduire les prises accessoires.  
 
Les prises accessoires restent un problème mondial et plusieurs méthodes sont en train d’être recherché pour 
réduire la quantité de poissons de valeur et de conserver le système écologique. Toujours adapte à la situation 
locale des espèces, au fond, au type de chalut et toutes les autres conditions des pêcheries des crevettes et des 
poissons demersales. C’est un aspect essentiel de la politique de conservation et reconstruction de la diversité 
biologique maritime et gestion durable des ressources naturelles. 
Le Communauté Européenne a établi cette objective plusieurs fois et place le sujet á une haute place de son 
agenda  (Borg, 2008 ; 2009).  
 
Dans l’accord des Pêches de Mauritanie et la Communauté Européenne on a prévu des recherches appliqués de 
conserver de poisson dans la pêcherie des crevettes (Anonyme, 2006. Page 18 point 2 Engin autorisé)  
 
Les deux parties mèneront des essais techniques en vue de définir des dispositifs de sélectivité 
et en particulier: (i) des grilles de sélectivité pour les chaluts, (ii) des engins sélectifs autres que 
le chalut. La mise en œuvre de ces engins sélectifs devra se faire avant le 31/12/2009, après 
évaluation scientifique, technique et économique des résultats de ces essais. 
 
La République Islamique de Mauritanie a l’objective de aménagement des ressources naturelles maritime pour 
réduire les prise accessoires et les rejets en mer. On espère que les directives d’application de la méthode 
Nørdmore résulteront dans une plus grande capture des espèces poissons immédiatement dans la pêcherie de 
poissons d’os. En particulier les espèces qui sont maintenant rejeté en mer par les crevettiers. C’est le plus claire 
dans le cas des merlus.   
 
 
 

Conclusion 
 
Sur la base des résultats de la première phase du projet, la grille Nørdmore semblait être un système de 
sélectivité prometteur pour les pêcheries crevettières de la République Islamique de Mauritanie qui s’inscrivait au 
cœur des préoccupations d’une pêcherie plus durable. 
Il est dommage que la deuxième phase de l’expérimentation de la grille Nørdmore, à bord d’un navire commercial 
de pêche à la crevette, n’ait pu avoir lieu en raison d’un événement imprévisible. Il en résulte une perte nette 
d’argent et de temps pour les différents partenaires impliqués alors que des efforts considérables ont été 
consentis tout au long de l’année 2008+2009 afin de préparer cette campagne. 
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Recommandation  
 
Le gouvernement de Mauritanie a établi son désire de exécuter une expérimentation avec la méthode de 
Nørdmore dans la pêcherie des crevettes.  L’IMROP a exposé son désire de continuer le développement de la 
méthode de pêche Nørdmore. Le UE regrette le développement récemment.  
 
Les partenaires Canadien en Hollandais sont disponible de faire une dernière  essayé de exécuter le programma. 
 
Les scientifiques de l’IMROP ont proposé une solution pour obtenir un bateau nationale sans interférence 
extérieure pour exécuter le programme. La Société Hima+pêche a un navire, Himapeche 6, sou le pavillon 
Mauritanien qui est équipé pour la pêche du poulpe. Le bateau a été un crevettier mais a changé pour la pêche 
de poulpe. A cause du pris bas de poulpe le bateau n’est pas utilisé actuellement. Néanmoins le bateau possède 
les engins de la pêche crevettier: les bras floridien (tango) et chaluts.  
La direction du Société veut bien disponibilité le bateau pour les expérimentations de crevette.  
 
La meilleure période d’exécuter une campagne en mer est le période du arrêt pêche demersale en Mai juin 2010.  
 
L’équipe complète recommande un dernier essai.  
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Appendice 1 
  
Autorisation du Ministère des Pêches du Mauritanien pour pêcher dans la période prévu par l’équipe scientifique 
de pêche sélective des crevettes.  
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Appendice 2 
  
Lettre de Union Européenne a L’IMROP concerne le bateau loue par le projet de pêche dans une programme 
scientifique applique de pêche crevette sélective. 
 

 


